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Demande de défrichement ayant pour finalité la construction et l'exploitation
du projet éolien participatif des Monts du Pilat

L�� ��L�� D� ���LL��D

P����� 	
�� �������

8   7 � 8  6 0 0    0 � ���

�R����R� ����

Coupe d'arbres et défrichement soumis à autorisation au titre de 
l'article L311-2 du code forestier pour une superficie <25ha
Défrichement relatifs à l'implantation de 10 éoliennes sur les 
communes de:
- Burdignes: C145, C217, C218, C219, C220, C221 
- Saint Sauveur en Rue: C132, C160, C161, C162, C163, C307

�� ������ �����  �!�""��� �� #��$� #%& � #�'( #� #%(&����"(��� #� #�)��!*�'� � !� !�� ( � +
! L’implantation des éoliennes et  des structures de raccordement (deux postes de livraison)
! Les surfaces des plateformes définitives pour 10 éoliennes 
! Les surfaces nécessaires au bon déroulement du chantier
! Les accès à aménager pour l’acheminement des matériels
 
Il est question d'une demande défrichement par dessouchage de surfaces correspondantes
aux futures plateformes de grutage de 10 éoliennes (entre 2000 et 2500 m²), ainsi que des aires de
chantiers et des aménagements des chemins d'accès. 

L'ensemble de ces surfaces (défrichement par dessouchage) sera soumis à cette demande de
défrichement. 

Administrateur
Texte tapé à la machine
28/09/15

Administrateur
Texte tapé à la machine
28/09/15

Administrateur
Texte tapé à la machine
F08215P1192
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,-./123456 9: ;<.124 2=4 le défrichement nécessaire à la réalisation d'un parc éolien participatif, en vue de la 
production d'électricité renouvelable à partir de l'énergie mécanique du vent, comprenant :
- l'aménagement des plateformes de grutage
- la création des chemins d'accès
- l'aménagement des aires de levage et de stockage du matériel

,2= 4<>?>:@ ;<A?:= >:<.B4 :B2 9:<A2 9-2B?5<.B 2 mois 

Les travaux de défrichement seront réalisés par abattage, débardage et arrachage des 
souches.

Les travaux d'abattage et de débardage seront réalisés en étroite collaboration avec l'ONF et 
les communes concernées.
 
Les bois seront ainsi martelés sur les emprises des plates-formes de grutage. Les coupes de 
bois seront réalisées par des professionnels et les affouagistes. 

L'arrachage des souches sera confié à une entreprise spécialisée.

L'enlèvement des grumes se fera par camion grumier par les chemins d'exploitation existants ou 
des chemins à créer.

 

E@;F.54>45.B 9-:B ;><3 A.F52B ?5=>B4 F> ;<.9:345.B 9-AF234<5354A G ;><45< 9-AB2<H52 <2B.:?2F>/F2
 
Durant l'exploitation du parc éolien (30 ans), les plates-formes de grutage seront entretenues
par l'exploitant du parc pour éviter tout enfrichement et permettre ainsi les opérations de
maintenance. 
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IJKMNOJ OJ QJSKTU OJ VWNUXSYTSJ
Demande d'autorisation d'exploiter au titre des ICPE
Demande d'autorisation du défrichement

IJKMNOJ OZMYXWSTUMXTWN OJ O[\STV]JKJNX

^M OJKMNOJ OJ O[\STV]JKJNX VWKQ_`XJ QMS OJUUWYV]MaJ bMVV`U JX
plateformes) porte ainsi sur une surface totale de 38 240 m²
 

cde 82a 40ca

^JU VWKKYNJU OJ fYSOTaNJU JX
Saint Sauveur en Rue (42 220)

g

g

hi jklmnopqpm rsritm umj linqmttmj qsvqmnvwmj lin tm uwonpqxmymvr mjr
d'environ 929 314 m² 

z2ha 93a 14ca

{| }{ {~ �{ ~z |� �

hi qnwirpsv u�kv linq wstpmv linrpqplirpo um }� wstpmvvmj mr um ~ lsjrmj um tp�nipjsv
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avec mélèze d'Europe âgées de 1 à 5 ans, et des sapins pectiné, replantés suite à la tempête de 1999.  

�

������� �� ���� ¡��¢£
Document d'urbanisme: PLU, approuvé le 6 mai 2010 

¤¥¦¦§¨© ª© Saint Sauveur en Rue:

Document d'urbanisme: POS, actuellement en révision pour transformation
en PLU

Sur les deux communes, le site du projet est situé au sein d’une zone naturelle 
réservée à l’implantation d’un projet éolien (zone Ne).  

«

«

¬ ®¯°±² ³ ³´²µ ¶ ·¸¹º » ¼½¾¿²´²µ¼

«

«

À¾¯Á Â¾²µ¯¿ ¼µ À´¿¾² ÃÄ²´²Å Æ°¯Ç² ¼ È¾´¿¿¾¯¼É
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ÌÍ ÎÏÐÑÍÒ ÏÍÓÒÍ ÍÔ ÕÍÖÐÏÓ ÕÍÓ Î×ÏØÙÚÒÏÍÓ ÕÍ ÎÏÐÒÍÛÒØÐÔ ÏÜÎÎÏÐÛÖ×Í ÍÒ
éloignée 
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Ë

ÝÔ ÓØÒÍ ÞÜÒßÏÜà áâââ ÍãØÓÒÍ ä åæçèÙÓ Õß ÎÏÐÑÍÒæ éà ÓêÜëØÒ ÕÍ ìÐßÏíØÚÏÍÓ
du Pilat et Landes de Chaussitre (Zone Natura 2000 : ZSC 
FR8201761) 
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plantés majoritairement suite à la tempête de 1999, 
de faible valeur écologique n'entrainant pas de dégradation 
ou de perturbation  de la biodiversité

ï
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boisement feront l'objet d'une compensation (cf courrier ONF
joint à la demande)

�

�

L� ���� ����� ��!�!��� �"! �� ���� �� "�"��#�!$ %&
Le projet éolien sera tenu de respecter les règles de 
construction parasismiques, mais la sensibilité du site à l’aléa 
sismique est faible. 
Le site éolien, localisé en altitude, est éloigné des zones inondables 
(vallées de la Cance et de la Déôme) et l’aléa « remontée de nappe 
phréatique » est très faible sur l’ensemble de la zone potentielle d’implantation. 
La sensibilité du point de vue du risque inondation est faible.  
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liés au travaux seront sources de bruit

L�" +�0�!�!���" "� !*�-1��! 2 �*�3���!$ �- "�!�4 0��� ,-.� �3�"!� �$52 -��
circulation de grumiers
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K@M HNFOP@QQ=R=E> <GF; S <@ OG?O:<@>G9E H=; =EUGE; :>G<G;F;
pour le défrichement

V

W

YZ[ [\]^_Z[ [Z`\ab cZ[ [Z]c[ de^_Zb[ d] def`g^_ZhZabi jZccZ[k^g [Z`\ab
acheminées vers le centre de traitement agréé le plus proche.

V

V

YZ l`\mZb ^\a[g[bZ n] def`g^_ZhZab dZ lZbgbZ[ []`fn^Z[ n] [Zga do]a Za[ZhpcZ
boisé conséquent.

La disparition de moins de 4 ha de ces boisements, restera imperceptible 
dans le paysage local.

qef`g^_ZhZab do]aZ r\aZ Za [sctg^]cb]`Z u]g aZ `ZhZb ln[ Za ^n][Z
l'activité sur l'ensemble du massif au regard des surfaces en jeu.
Les travaux de défrichement portent donc sur une surface inférieure à 2% 
de la superficie totale de la ZDE, et 0,6% de la superficie totale du massif 
forestier des forêts communales  et sectionnales des 2 communes 
où le parc éolien est implanté. 
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- la faible  valeur écologique des jeunes boisements concernés, 
- la faible surface à défricher
- des faibles nuisances engendrées

...le projet de défrichement pourrait être dispensé de la réalisation d'une étude d'impact  
de défrichement.

De plus, le projet de parc éolien fait déjà l'objet d'une étude d'impact sur l'environnement 
complète au titre de la demande d'autorisation d'exploiter au titre des ICPE. 

Celle ci analysera l'impact spécifique du défrichement engendré part la réalisation du projet






